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JACQUES PAOLETTI 
Maire

 

Une nouvelle année commence, la troisième de la 
mandature actuelle, déjà !

Nous allons enfin pouvoir la fêter ensemble à l’occasion 
des vœux de la municipalité, le 6 janvier. 

Une nouvelle année commence, et avec elle l’espoir 
de jours meilleurs. Car si nous ne pouvons pas 
raisonnablement nous plaindre de la qualité de vie 
que nous offre notre commune, il n’en demeure pas 
moins que l’actualité nationale et internationale inquiète, 
légitimement, nombre d’entre nous.   

Evidemment, la question du pouvoir d’achat, avec le 
coût énergétique qui s’affole, entre autres, est une 
préoccupation quotidienne, pour tous. 

A l’échelle de notre commune, les effets sont significatifs. 
Les dépenses énergétiques pèsent lourdement et 
dépassent les prévisions budgétaires qui ne pouvaient pas 
raisonnablement appréhender une hausse aussi considérable 
des prix. Inévitablement les conséquences sur les équilibres 
budgétaires sont visibles et doivent être appréciées avec 
responsabilité, surtout si la situation perdure. 

Aussi, dans un premier temps, nous avons concrètement 
procédé à quelques actions simples, visant à contenir la 
facture, comme la réduction du temps de fonctionnement 
de l’éclairage public, ou encore la maîtrise des 
températures dans certains bâtiments publics. En fait, 
nous reproduisons à l’échelle de la commune les bons 
comportements que nous observons à la maison. Mais 
cela ne suffira pas. 

Notre responsabilité est de répondre à vos besoins du 
quotidien, en garantissant une proximité si essentielle. 
Notre responsabilité est de préparer l’avenir et 
d’appréhender toutes les grandes mutations que nos 
collectivités sont en train de vivre. 

Notre responsabilité est de maintenir Saint-Georges 
sur le chemin du dynamisme et de l’attractivité. Nous 
ne nous reposons pas ! Il serait facile de nous laisser 
absorber par ce pessimisme chronique. Notre attitude 
est toute autre. De l’optimisme, sans naïveté, avec la 
conscience des difficultés, mais avec l’audace de tenter 
d’y apporter des solutions. 

Je souhaite une belle année à venir, à vous et tous les 
vôtres. 

Paix et santé !
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• Infos communales •

Après les effets collatéraux liés à la crise 
sanitaire, nous devons maintenant 

supporter les augmentations importantes des 
prix des matériaux et surtout des coûts de 
l’énergie. Nos collectivités n’y échappent pas, 
inévitablement, et elles doivent anticiper les 
conséquences budgétaires, dans un contexte 
toujours très incertain. 
Ainsi, les charges à caractère général (dépenses 
énergétiques, communication, petites 
fournitures, assurances, nettoyage des locaux, 
voirie…) subissent des hausses importantes, 

du fait de la conjoncture mais aussi des choix 
structurels de la commune, en particulier sur 
l’entretien consolidé de nos bâtiments et 
de nos routes. La conséquence directe est 
une réduction significative des excédents 
budgétaires de fin d’année. Nous devons  
donc être vigilants, et réduire temporairement 
le rythme de nos investissements. 
Pour autant, l’année 2022 a encore été très 
prolifique, et la mise en œuvre de projets 
structurants, comme la construction de la halle 
couverte par exemple, l’acquisition d’un centre 

technique municipal pour mieux accueillir 
nos services techniques, la restauration des 
Docks du Centre, permet à notre commune 
de maintenir son attractivité. La situation 
financière reste néanmoins très acceptable. 
Elle nous permet d’envisager l’avenir avec 
sérénité, en toute responsabilité. C’est 
pourquoi nous restons mesurés sur l’effort 
fiscal avec une augmentation de 3% en 2022 
de la taxe foncière. 

FINANCES

Zoom sur les recettes et dépenses de fonctionnement 
Budget général 2021

 
Dépenses de fonctionnement 2021

MONTANT 

CHARGES GÉNÉRALES 755 135,00 € 

CHARGES DE PERSONNEL 784 974,00 € 

INTÉRÊT DES EMPRUNTS 60 442,00 € 

AUTRES CHARGES      549 748,00 € 

AMORTISSEMENT              22 563,00 € 

DIVERS  6 540,00 € 

TOTAL DÉPENSES DE FONCTIONNEMENT 2 179 402,00 € 

Recettes de fonctionnement 2021
MONTANT 

IMPÔTS ET TAXES      1 129 358,00 € 

DOTATIONS ET PARTICIPATIONS 883 325,00 € 

PRODUITS DES SERVICES 237 111,00 € 

DIVERS 49 184,00 € 

TOTAL RECETTES DE FONCTIONNEMENT 2 298 978,00 € 

Résultat de clôture du Compte Administratif 2021 
Budget général de la commune

FONCTIONNEMENT INVESTISSEMENT TOTAL CUMULÉ

DÉPENSES 2 179 402,00 € 1 713 549,00 € 3 892 951,00 €

RECETTES 4 228 681,00 € 1 025 824,00 € 5 254 505,00 €

SOLDE ÉXÉCUTION CUMULÉ 1 361 554,00 €

Répartition des recettes de fonctionnement
Budget général de la commune 2021

Répartition des dépenses de fonctionnement
Budget général de la commune 2021

Impôts et taxes

Dotations et participations

Produits des services
Divers

49%

2%
10%

39%

35% 36% 3% 25% 1% 0%

Discussion budgétaire en Conseil Municipal

Charges de personnel

Charges générales

Intérêts des emprunts

Amortissement

Autres charges

Divers

Photo : Association Télépilotes Val de Cher
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GRANDS PROJETS

• Infos communales •

Au même titre que la voirie, la 
municipalité s’est engagée depuis 

quelques années dans des opérations 
d’entretien importantes sur de nombreux 
bâtiments municipaux. Pour 2021, les 
dépenses d’investissement ont été 
significatives, justifiées essentiellement 
par les premières facturations concernant 
la construction de la halle couverte. 
Les dépenses de fonctionnement 
(entretien des équipements, petites 
interventions, nettoyage des locaux…) 
ont également atteint un haut niveau, 
preuve de l’attention portée à l’entretien 
de notre patrimoine.

En 2022, nous avons poursuivi nos efforts 
d’investissements structurants, avec le 
financement du reliquat de l’opération 
halle couverte ou encore du nouveau 
centre technique municipal.

Nous devons aussi assurer la maîtrise des 
dépenses énergétiques nécessaires au 
fonctionnement de nos équipements, 
sportifs, culturels, associatifs et 
administratifs. En effet, certains de 
nos bâtiments ne profitent pas d’une 
isolation suffisante, ce qui se traduit 
par des hausses très importantes des 
dépenses énergétiques. Nous devons 
donc les limiter, en améliorant l’isolation, 
comme cela a été fait à l’ancienne école 
Bretonneau et à l’école de musique, en 
étant plus économe sur l’éclairage et 
le chauffage. Nous devons TOUS faire 
des efforts car nous ne pourrons pas 
supporter budgétairement les hausses 
incontrôlables de l’énergie, d’autant plus 
que les collectivités, au même titre que 
les entreprises, ne profitent pas d’un 
bouclier tarifaire.

L’entretien de notre groupe scolaire 
du Gai Savoir reste une priorité. Nous 
avons remplacé les rideaux du dortoir 
et procédé à d’autres interventions pour 
maintenir un bon niveau d’accueil pour 
nos enfants, et de travail pour les agents 
et les professeurs des écoles.

Nos équipes techniques ont rejoint leur 
nouveau centre technique municipal. Là 
aussi des interventions ont été réalisées, 

avec la mise en place d’une clôture 
sur l’intégralité du terrain, la mise aux 
normes électriques et le nivellement 
du terrain.

Enfin, le chantier des Docks du 
Centre avance bien, et nous espérons 
une livraison pour la fin du mois de 
mai 2023. Nous aurons ainsi un bel 
ensemble immobilier remis en valeur, 
qui offrira deux logements et une surface 
commerciale au rez-de-chaussée. Nous 
avons d’ores et déjà de beaux projets 
pour une nouvelle offre commerciale 
à venir.

BÂTIMENTS COMMUNAUX

• Infos communales •

L’année 2023 ne verra pas l’émergence 
d’un grand projet d’investissement. 

Nous devons impérativement retrouver 
une capacité d’autofinancement plus 
importante avant de poursuivre les 
projets en cours de réflexion, comme 
la construction de l’école de musique 
par exemple. 

Pour autant, nous allons poursuivre 
le déploiement de notre système de 
vidéoprotection mis en service à la fin 
de l’année 2022. Après avoir installé 
des caméras sur quelques points 
stratégiques (école, aire de camping-
car, pôle sportif et culturel, mairie, 
commerces, bord du Cher face au bac 
à chaînes), nous envisageons, avec le 
concours de la gendarmerie, de mettre 
en place un ensemble de caméras qui 
seront disséminées sur les grands axes 
routiers de la commune. 

Un projet qui nous tient à cœur avance 
également, celui de la construction 
de 12 logements adaptés aux séniors. 
Porté par le bailleur social Loir et Cher 
Logement, le permis de construire a 
été accepté. 

Nous souhaitons, avant que le bailleur 
puisse amorcer le début des travaux, 
procéder à l’aménagement du site 
d’accueil, celui de l’ancienne distillerie. 
Ainsi, après la démolition du vieux 
bâtiment, la municipalité pourrait 
agencer le terrain en réalisant les 
voiries et les réseaux secs et humides. 

L’avancement de ce projet est plus 
long que prévu initialement car la 
conjoncture perturbe également les 
budgets des bailleurs sociaux, qui 
doivent programmer par voie de 
conséquence plus finement leurs 
investissements.

La mise en place de quelques caméras 
de vidéoprotection n’est pas justifiée 

par une quelconque idéologie sur le 
sujet. Hélas, nous constatons quelques 
incivilités et quelques dégradations 
qui nécessitent de protéger les biens 
publics, et d’identifier les « coquins » 
afin de leur rappeler le sens des 
responsabilités. Car si des incidents 
peuvent évidemment arriver, le minimum 
est d’informer la commune lorsqu’il y 
a une dégradation non souhaitée d’un 
équipement public (cf. photos). 

D’une manière plus générale, nous 
constatons le développement de 
comportements agressifs, au volant en 
particulier, qui ne font pas écho à notre 
volonté de « bien vivre ensemble ». 

Certaines attitudes de conducteurs – 
chauffards – sont même parfaitement 
inacceptables. Nous devons donc 
prendre des mesures visant à réduire 
ces manifestations excessives. Nous 
allons y travailler d’une manière plus 
soutenue. 

Toutefois, évidem-
ment, ces expres-
sions ne sont pas de 
nature à perturber 
la quiétude de notre  
village et sa qua-
lité de vie. Nous y 
tenons. Donc nous 
restons attentifs. 

SÉCURITÉ

Dépenses 2021 
Bâtiments communaux

FONCTIONNEMENT

INVESTISSEMENTS 574 301,00 € 

FONCTIONNEMENT 73 261,00 € 

TOTAL 647 562,00 €

CHEVRONS-UP Bâtiments communaux
Chantier des Docks du Centre CHEVRONS-RIGHT
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• Infos communales •

L’année 2022 aura été marquée par 
un effort important en matière de 

dépenses de voirie, entre rénovation 
complète des tapis d’enrobés, telle une 
grande partie de la route du Porteau, 
ou encore l’aménagement de la place 
Bretonneau. Ces deux opérations à elles 
seules représentent près des 2/3 des 
dépenses de voirie pour l’année 2022. 

Une passerelle réservée aux piétons et 
aux cyclistes, qui enjambe le Senelles 
à sa confluence avec le Cher, a été 
construite afin de sécuriser la traversée 
qui était assurée depuis de nombreuses 
années par une très vieille passerelle. 

Un ancien tracteur, qui sert 
principalement aux opérations de 
fauchage et débroussaillage, va être 
remplacé par un équipement neuf, 
livré au premier trimestre 2023. 
Le montant de cet investissement est 
de 92 000 € TTC. 

Pour 2023, la municipalité envisage de 
rénover une partie de la route du Mesnil 
depuis la Vallée Pitrou. Dans le même 
temps, un réseau de gestion des eaux 
pluviales devra être créé. 

Depuis deux années, nous avons donc 
renforcé nos interventions sur nos 
routes. Et il y a encore beaucoup à faire ! 
Mais ces efforts pèsent sur l’équilibre 
budgétaire, et nous devrons peut-être 
un peu ralentir les dépenses.

• Infos communales •

Notre commune Saint-Georges-sur-Cher a jusqu’alors 
communiqué sur son patrimoine essentiellement de façon 
écrite notamment dans les bulletins ou guides communaux. 
Dès maintenant, la commission Patrimoine est heureuse de 
vous présenter trois nouveaux films désormais visibles sur le 
site internet communal.

PATRIMOINEVOIRIE Dépenses de voirie en 2021 
Fonctionnement & investissement

DÉSIGNATION MONTANT

CARBURANT 10 400 € 

CALCAIRE, ENROBÉ À FROID, PETITES 
FOURNITURES ET ÉQUIPEMENTS... 40 000 € 

ENTRETIEN, RÉPARATION 16 197 €

PANNEAUX DE SIGNALISATION 1 006 €

RADARS MOBILES PÉDAGOGIQUES 8 330 €

PASSERELLE SENELLES 27 615 €

TAPIS ENROBÉ RUE DU PORTEAU 66 012 €

AMÉNAGEMENT PLACE BRETONNEAU 137 049 €

ENTRETIEN DES ESPACES VERTS 58 000 €

TOTAL 364 609 €

Film Patrimoine : La 
tapisserie des Philosophes
C’est l’histoire d’une tapisserie tissée vers les années 1632-
1638. Elle a été léguée par Mme Clément Bayard (la fille de 
Gustave-Adolphe Clément Bayard, constructeur automobile) 
à l’église de Saint-Georges. Elle est inscrite à l’inventaire 
du mobilier national par les Monuments Historiques. Après 
avoir été exposée 15 ans dans l’église à partir de 1952, 
cette grande tapisserie (6 m x 4 m) a été mise en dépôt 
et conservée dans la collection du Château Royal de Blois. 
Ce film permet d’admirer cette tapisserie exceptionnelle 
puisqu’il n’y en a que quatre exemplaires dans le monde.

Film Le Patrimoine de Saint-
Georges
C’est dans le patrimoine local que nous trouvons les premières 
explications de l’attractivité de notre commune : nos paysages 
entre le Cher et ses coteaux ; notre histoire depuis la préhistoire, 
l’époque gallo-romaine et le Moyen-Age ; nos monuments 
inscrits dans la liste des Monuments Historiques ; le Cher et la 
batellerie avant l’arrivée du train ; les coteaux et les vignes…

Film Saint-Georges aujourd’hui.
Enfin, ce film présente la vie de notre population aujourd’hui à 
Saint-Georges  où nous recensons 80 services et entreprises : 
école, artisanats, commerces, tourisme, constructions, usines, 
métiers de la santé, soins aux personnes, maisons de retraite, 
bien-être, réparations, équipements, hébergements, sports 
et loisirs. 30 associations d’entraides, culturelles, sportives 
s’adressent aussi à toutes et tous selon les goûts et les âges 
de chacun. Le marché du dimanche et la traversée du Cher 
avec le bac à chaîne « Le Résistance » ajoutent aux plaisirs de 
la vie à Saint-Georges…
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• Infos communales •

Nous avons la chance que l’effectif de notre école se soit 
encore maintenu cette année, contrairement à la plupart 

des communes du département, et de la Vallée du Cher. Avec 
230 élèves, nous avons pu conserver nos 10 classes. La rentrée 
2023 s’est donc faite dans de bonnes conditions, avec une 
équipe d’enseignants inchangée. 
Cette année encore, différents travaux d’entretien ont été 
exécutés : notre école a 20 ans et nécessite régulièrement des 
opérations de maintenance. Nos agents communaux scolaires 
et techniques veillent au quotidien sur cet imposant bâtiment 
communal.

Depuis décembre 2022, Céline 
Melon est arrivée à l’école pour 
renforcer la coordination des 
services périscolaires. Expérimentée, 
titulaire de nombreux diplômes 
en animation, elle a occupé une 
fonction similaire dans une école 
de taille comparable à la nôtre. Elle 
sera l’interlocutrice privilégiée des 
parents d’élèves.

ENFANCE, JEUNESSE ET VIE SCOLAIRE

Les abords  des  écoles 
représentent une zone où 

la sécurité est essentielle. La 
présence d’enfants (difficilement 
repérables,  comportement 
imprévisible…) demande, de la part 
de tous, de grandes précautions. 
L’aménagement le plus sûr, c’est 
notre comportement ! C’est de la 
sécurité de nos enfants dont on 
parle. Alors soyons tous encore plus 
responsables !

Enfin, profitons-en pour rappeler 
aux petits comme aux grands que 

marcher sur la route, ou rouler en 
vélo ou en trottinette, le soir ou la 
nuit, nécessite un éclairage adéquat 
et en bon état, et également de 
porter des vêtements réfléchissants 
pour être visible. Un piéton, un vélo 
ou une trottinette sont quasiment 
invisibles pour les automobilistes qui 
les suivent pour peu qu’un véhicule 
éclairé (donc éblouissant) arrive de 
face. PENSEZ-Y !

Pour en savoir plus :

www.preventionroutiere.asso.fr/
campagne/etre-visible-a-velo

Sécurité routière : prudence pour nos enfants

• Infos communales •

Accueil de Loisirs 
Communautaire

L’Accueil de Loisirs se trouve dans les 
locaux de l ‘école du Gai Savoir. Il est 

ouvert de 7h30 à 18h30 les mercredis et 
pendant les vacances scolaires. Il accueille 
les enfants scolarisés de 3 à 11 ans. Les 
enfants participent sans obligation, et selon 
leur envie, à diverses activités manuelles, 
sportives, culturelles suivant un thème 
déterminé en début d’année scolaire. 

Toute l’équipe d’animation a d’ores et déjà 
préparé de nombreux projets pour l’année 2023 
pour le plus grand bonheur des enfants. Ainsi, 
l’Accueil de Loisirs participe à la préparation du 
rassemblement des Saint-Georges de France. 
Les enfants et leurs animatrices s’activent pour 
décorer notre commune à l’occasion de cette 
grande fête. Pour l’été, des mini-camps à thèmes 
seront proposés.

Bravo à toute l’équipe d’animateurs et 
animatrices, sous la Direction de Nathalie 
Chevreau, toujours motivés et très impliqués 
dans ces projets ! 
Renseignements : 06 75 50 82 42

Rentrée septembre 2023 :
inscriptions à l’école du  
Gai Savoir

Votre enfant est né en 2020 ? Prenez contact dès maintenant avec 
le service Enfance, Jeunesse et Vie Scolaire

L’instruction est obligatoire pour tout enfant dès l’âge de 3 ans. La 
commune doit établir la liste de tous les enfants soumis à l’obligation 
scolaire, qui habitent Saint-Georges. 
Afin d’organiser au mieux la rentrée de septembre 2023, si votre 
enfant est né en 2020, merci de vous faire connaitre le plus 
rapidement possible auprès de :

Céline MELON, service Enfance, Jeunesse et Vie Scolaire
• au 06 45 20 34 48 
• adresse mail : periscolaire@mairiestgsc.fr

Peggy (employée communale)

Florence (classe CM1 / CM2)

Sarah (employée communale)

Nellyna (AESH)

Nathalie (employée communale)

Elodie (employée communale)

Jessica (classe CM1 / CM2)

Katy (employée communale)

Fleuriane (classe CE2 / CM1)

Cindy (employée communale)

Arnaud (classe PS/MS)

Eric (classe GS)

Ellina (employée communale)

Stéphanie (employée communale)

Mireille (employée communale)

Carole (classe PS/MS)

Julie (classe CE1 / CE2)

Manon (service civique)

Aurore (classe PS/MS)

Odile (classe CP)

Magali (employée communale)

Alicia (classe GS / CP)

Rémi (classe CP/CE1)

Maxime (intervenant foot)

Maeva (service civique)

Équipe scolaire et périscolaire
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Remise de livres en fin d’année par la municipalité à l’école du Gai Savoir
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Matinée de 
nettoyage 
Samedi 25 mars 2023 
de 09h00 à 12h00 

En partenariat avec la commune de 
Chissay-en-Touraine et le SMIEEOM 
(Syndicat des Ordures Ménagères), 
nous vous proposons, comme chaque 
année, une matinée citoyenne de 
nettoyage sur le site de l’ancien 
camping de St-Georges. Rejoignez-
nous, dès 9 h, devant un vin chaud 
ou un café, pour nettoyer ensemble 
les bords du Cher, certains sites 
régulièrement pollués ainsi que les 
abords des points d’apport volontaire.

Gants, sacs vous seront fournis et la 
matinée se terminera par un casse-
croûte et le verre de l’amitié.

Passionné.e.s de 
jardinage
Retrouvons-nous le dimanche 
14 mai 2023 pour le Troc aux 
plantes.

Le principe est simple : échanger 
« gratuitement » ses plants, graines, 
boutures, semences pour acquérir de 
nouvelles variétés de végétaux.

Vous recherchez un plant particulier 
pour embellir votre jardin ? Vous 
croulez sous vos semis d’hiver et 
ne savez pas quoi en faire ? Pas de 
panique. Le troc aux plantes est la 
solution. Vous apportez votre petit 
pot de semis étiqueté et repartez avec 
un nouveau végétal. C’est le principe 
même du troc aux plantes. Il est aussi 
possible de simplement donner ou 
se faire offrir des plantes. Variétés de 
fleurs, légumes, plantes d’intérieur… 
ou aromatiques, tout se troque dans 
une ambiance conviviale sous l’œil 
complice d’amateurs de jardin.

Et même si vous venez les mains 
vides, vous repartirez avec des idées, 
conseils et savoir-faire de passionnés. 
Pensez dès à présent à constituer votre 
monnaie d’échange pour proposer 
vos plantes aux personnes présentes 
sur le stand. 

La commission environnement vous 
accueillera de 9h00 à 12h00 sur le 
marché dominical autour d’un stand 
décoré et déjà chargé de boutures à 
échanger.

Opération Fleurir 
ma Rue
Vous pouvez toujours venir chercher en 
Mairie des kits de plantation « Fleurir 
ma Rue » offerts par la Municipalité. 

Il s’agit d’un mélange choisi de graines 
de plantes rustiques, peu gourmandes 
en eau et offrant une longue floraison 
estivale. (graines pied de mur). Ces 
graines pourront être semées devant 
la façade de la maison ou les clôtures 
au niveau des interstices créés par les 
fissures de l’enrobé des trottoirs. 

Avec «Fleurir ma Rue» vous 
embellissez votre quartier et vous 
agissez en faveur de la biodiversité.

• Infos communales •

Registre des 
personnes 
vulnérables : 
-  Mes voisins n’ont jamais de 
visite et ne peuvent sortir de 
chez eux…

-  Mes parents habitent Saint-
Georges. Je ne peux leur rendre 
visite car j’habite loin et je 
m’inquiète…

-  J’ai entendu parler d’une 
personne seule dont l’état se 
dégrade…

-  Je rencontre moi-même des 
difficultés m’empêchant de 
pouvoir sortir… 

Signalez à la Mairie  
(02 54 32 30 19) toute situation 
d’isolement de personnes 
fragiles : en cas d’alerte, le CCAS 
pourra prendre contact avec 
ces personnes ou avertir leurs 
proches si besoin.

ENVIRONNEMENT ET
CADRE DE VIE SOLIDARITÉ ET ACTION SOCIALE

Le Centre Communal d’Action Sociale est le relais entre la population et 
les services départementaux d’action sociale. C’est en effet le Conseil 

Départemental qui détient la compétence de droit commun en matière d’aide 
sociale légale. Localement, le CCAS anime donc des actions de prévention et 
de développement social en liaison étroite avec les institutions publiques et 
privées à caractère social. Sur proposition des assistantes sociales de la Maison 
Départementale de Cohésion Sociale (MDCS) chargées de suivre les personnes 
en situation difficile, il peut verser exceptionnellement des aides sociales 
facultatives, sous forme de prestations remboursables ou non remboursables. 
Il relaie aux autorités compétentes les demandes d’aide sociale légales (aide 
médicale, RSA, aide aux personnes âgées, ...) et les transmet aux autorités 
décisionnelles compétentes. 

Le CCAS propose également un service portage de repas à domicile, il aide 
au montage des dossiers de téléassistance avec participation financière de la 
commune aux frais d’installation.

Hormis les visites à domicile pour les personnes en grande difficulté, le CCAS 
a pour mission de favoriser le lien social entre nos anciens. Chaque année, en 
octobre, un repas à destination des plus de 75 ans est organisé. Pour recevoir 
votre invitation, n’hésitez-pas à vous faire connaître en Mairie (02 54 32 30 19).

Enfin, un colis de fin d’année est apporté par les membres du CCAS à domicile 
aux plus fragiles. Cette année, c’est un colis gourmand composé de produits 
locaux qui leur sera remis. L’occasion d’une petite visite pour apporter un peu 
de réconfort.

Repas des Ainés 2023 pour les plus de 75 ans
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Cinéma
de plein air

Projection du film 
« Le Triomphe »
Le 7 juillet 2023 (site de l’ancien camping)

Vous avez aimé l’an dernier, alors 
on recommence ! En partenariat 

avec la Communauté de Communes du 
Val de Cher, nous vous proposons une 
nouvelle séance de cinéma en plein air 
à Saint-Georges, sur le site du camping 
à la tombée de la nuit le vendredi  
7 juillet 2023.

« Le triomphe » est un film d’Emmanuel 
Courcol avec Kad Merad, David Ayala, 
Lamine Cissokho. Sélection Officielle 
du Festival de Cannes 2020, il a 
remporté deux prix au Festival du Film 
Francophone d’Angoulême 2020.

Un acteur en galère accepte pour 
boucler ses fins de mois d’animer un 
atelier théâtre en prison. Surpris par 
les talents de comédiens des détenus, il se met en tête de monter avec eux une 
pièce sur la scène d’un vrai théâtre. Commence alors une formidable aventure 
humaine. Ce synopsis est Inspiré d’une histoire vraie qui s’est produite en Suède 
en 1986.

Entrée gratuite. 
Buvette / Friandises / Possibilité de pique-niquer sur place. Pensez à amener vos 
chaises, couvertures, gilets…

Ensemble orchestral de Loir 
et Cher
Concert « Saint-Saens pour nos Cinq Sens »
Vendredi 03 mars 2023 à 20h30 à la salle des fêtes

Sous la direction de Claude Kesmaecker, l’Ensemble 
Orchestral 41 composé de 50 musiciens célèbre, cette 

année, Camille Saint-Saëns.

Au programme : la 3e symphonie «avec orgue» permettra 
de découvrir quelques-unes des plus célèbres pages 
du musicien telle que la Danse macabre dans laquelle 
les instruments s’identifient à des personnages ou 
encore deux extraits de Samson et Dalila et notamment 
l’enthousiasmante « Bacchanale».

La monumentale 3e Symphonie associe le timbre de l’orgue 
à celui de l’orchestre symphonique et magnifie ainsi la 
palette sonore, notamment lors de la tonitruante entrée de 
l’instrument dans le dernier thème, plusieurs fois utilisé au 
cinéma. Enfin, le délicat et raffiné Morceau de concert pour 
harpe viendra parfaire ce programme captivant.

En dédiant un programme complet à Camille Saint-Saëns, 
l’EO41 commémore le centenaire de la disparition du 
compositeur (du Carnaval des Animaux entre autres)

Concert tout public présenté dans le cadre de Festillésime

Prix d’entrée : 10€ - 7,50€ en tarif réduit (Familles 
nombreuses, Étudiants, Demandeurs d’emploi).

« La famille presque zéro 
déchet» 
Conférence présentée par Jérémie Pichon,
Jeudi 16 mars 2023 à 20h00 à la salle des Fêtes 

Dans la famille Pichon, on ne plaisante pas avec 
l’environnement et encore moins avec les déchets.  

À la tête de la tribu Pichon : Jérémie. Ce père de famille 
voit d’un mauvais œil, mais alors d’un très mauvais œil, tous 
ces déchets remplissant chaque jour nos poubelles jusqu’à 
en faire vomir les décharges. De sa quête du « presque 
» zéro déchet, Jérémie en a tiré une conférence. Pas de 
ces conférences tristounettes où l’on regrette qu’aucune 
mouche ne vole mais bien un moment où l’humour occupe 
le terrain en permanence. Il viendra partager, avec humour, 
son expérience et partagera des exemples concrets pour 
faire cette transition simplement et avec enthousiasme.

Le zéro déchet c’est une réponse pratique, ludique, 
efficace aux conséquences de notre surconsommation sur 
la planète aujourd’hui.

Antigone vs Créonne
Le 8 décembre 2023 à 20h30 à la Salle 
des Fêtes

Spectacle théâtral écrit et mis en 
scène par Emmanuel Faventines de 

la Compagnie du Hasard

Antigone, toujours et encore, nous 
confronte à des questions éternelles. 
Comment être au monde ? Pour y faire 
quoi ? De quelle manière agir ? Qu’est-
ce qui vaut la peine ? Jusqu’où est-on 
prêt à aller ?
Les personnages d’Antigone nous 
amènent à nous positionner, à nous 
interroger sur notre propre vie, à la 
fois intime et sociale. La jeunesse 
face à la vieillesse, la passion face à 
la raison, l’engagement ou la fuite ? 
Le mythe d’Antigone transposé 
de nos jours nous embarque dans 
une journée haletante entre des 
policiers municipaux dépassés, une 
psychologue survitaminée et un chœur 
vidéo de citoyens d’aujourd’hui.

La Compagnie du Hasard créée en 
1977 par Nicolas Peskine (auteur et 
metteur en scène) s’attache à diffuser 
des spectacles de grande qualité 
dans des petites villes et bourgs de 
l’espace rural. 

Acteurs : Ulysse Barbry , Delphine 
Chuillot, Gilbert Epron, Sarah Glond, 
Martin Lenzoni, Danièle Marty

Prix d’entrée : 8€, 5€ en tarif réduit 
(familles nombreuses, étudiants, 
demandeurs d’emploi).
Spectacle d’une durée de 90 min pour 
tout public.

photo : photo J Pairis
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Révision des listes électorales

Dans le cadre des révisions des listes électorales merci de 
signaler en mairie tout changement :

Si vous emménagez à Saint-Georges-sur-Cher, vous pouvez 
vous inscrire sur les listes électorales de la commune soit en 
ligne, soit sur place. Vous serez radié automatiquement des 
listes de votre ancienne commune.

Si vous déménagez mais que vous restez à Saint-Georges-
sur-Cher, vous devez déclarer votre changement de domicile 
en mairie pour vérifier si vous changez de bureau de vote. Il faut 
toutefois respecter une date limite de déclaration (environ un 
mois avant l’élection).

Si vous changez de commune, vous devez vous inscrire sur la 
liste électorale de votre commune, en respectant aussi une date 
limite d’inscription.

• Infos communales •

AUTRES INFOS COMMUNALES
AUTRES INFOS COMMUNALES

Le Centre de 
Finances Publiques en 
visioconférence depuis 
la Mairie

Pour permettre aux usagers éloignés du numérique, 
ou éprouvant des difficultés à se déplacer, nous 

vous rappelons qu’il est possible de prendre rendez-
vous auprès d’un centre des finances publiques 
ou d’un espace FranceService afin d’entrer en 
contact, depuis la mairie, avec un agent des Finances 
Publiques. 
Celui-ci utilisera les fonctionnalités de la 
visioconférence pour renseigner l’usager, présenter 
une déclaration d’impôt à l’écran ou l’initier au 
maniement de son espace particulier sur le site 
impôt.gouv.

La mairie de Saint-Georges-sur-Cher propose un 
support dédié à l’outil de visioconférence. Notre 
équipe communale vous aidera pour entrer en 
relation.

Contact et prise de rendez-vous obligatoire :  
Service d’Impôt des Particuliers (SIP) de Blois 
02 54 55 70 80 – sip.blois@dgfip.finances.gouv.fr

Les entreprises s’installent sur la Zone d’Activités « Le Clos 
de l’Azuré »

Notre Communauté de Communes Val de Cher Controis 
a historiquement axé sa politique de développement 

économique autour du déploiement de zones d’activités 
dynamiques, et porteuses de projets novateurs. Elles 
constituent un atout incontestable en matière de croissance 
et de création d’emplois non délocalisables. 

C’est dans cet esprit que notre nouvelle zone d’activités 
« Le Clos de l’Azuré » a été réalisée, en complément de 
celle déjà existante, « Le Clos des Raimbaudières », qui 
ne disposait plus de terrains disponibles pour répondre 
au développement de nos entreprises locales. 

Après deux années rendues complexes du fait des 
effets de la crise sanitaire, aujourd’hui, près de 80% des 
terrains ont d’ores et déjà été vendus, pour l’essentiel 
à des porteurs de projet du territoire. En parallèle, un 
bâtiment industriel d’environ 1 000 m² est construit 
par notre Communauté de Communes afin d’accueillir un atelier de maroquinerie. Cette nouvelle activité en plein 
développement permettra l’accueil, dans un premier temps, d’une vingtaine de salariés. 

Enfin, notre Communauté de Communes va aussi aménager une pépinière d’entreprises qui comportera trois cellules, de 
300 m2 chacune. Le rôle des pépinières d’entreprises est de favoriser la réussite des créations d’entreprises en offrant des 
solutions immobilières aux entrepreneurs, qui leur permettront de diminuer les obstacles au bon déroulement de leur projet.

SIAAM : Raccordement au réseau d’assainissement 
collectif

Depuis le 1er semestre 2020 et pour une durée de 3 ans, 
le SIAAM (Syndicat Intercommunal de l’Assainissement 

de l’Agglomération de Montrichard) élabore un schéma 
directeur sur l’ensemble du réseau d’assainissement collectif 
afin de vérifier l’état de nos canalisations et prévoir des 
travaux de réhabilitation. Des contrôles de raccordements des 
logements seront donc également réalisés chez les abonnés 
du périmètre du SIAAM. 

Le SIAMM rappelle qu’il est formellement interdit de 
réaliser des travaux de raccordement sans son autorisation 
préalable. Conformément à l’article L 1331-1 du Code 
de Santé Publique, le raccordement des habitations à un 
nouveau réseau d’assainissement collectif doit intervenir 
dans un délai de 2 ans à compter de l’installation dudit 
réseau sous la voie communale. 

Dans le cadre d’un bien immobilier neuf, le SIAAM pourra 
vérifier que les installations privées et les branchements 

remplissent les conditions requises avant tout raccordement 
au réseau public. 

Dans le cadre d’une vente immobilière ou d’un fonds de 
commerce, le tarif du contrôle a été fixé à 190 € net et si la 
contre-visite est nécessaire, celle-ci sera facturée 95 € net.

S.I.A.A.M.
64 route de Tours 
BOURRÉ 41400 MONTRICHARD Val de Cher 
E-mail : siaam@wanadoo.fr
Tél :  02 54 32 61 58 (administration, facturation)  

ou 06 42 10 54 65 (interventions techniques) 
En cas d’urgence en dehors des horaires d’ouverture : 
Tél. 02 47 57 06 11 (Ets ORIAD Centre Ouest 
Assainissement 37/41) 
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Le dispositif « J’améliore mon logement » 
lancé en octobre 2019 par la communauté 
de communes du Val de Cher controis a 
soufflé ses 3 premières bougies, avec 
un bilan qui reflète bien les besoins des 
habitants désireux d’améliorer leurs 
conditions de vie dans leur logement. Ce 
dispositif vise en effet à accompagner les 
habitants pour améliorer et financer une 
partie de leurs travaux liés à :
• L’amélioration de la performance 

énergétique des logements 
(chauffage, isolation, menuiseries 
extérieures…)

• L’adaptation des logements au 
handicap et au vieillissement de leurs 
occupants (aménagements intérieurs 
et accessibilité extérieure aux 
logements) 

• La réhabilitation de logements vacants 
ou de logements indignes (travaux de 
réhabilitation globale).

En 3 ans, plus de 1 200 propriétaires ont 
pris contact avec l’opérateur SOliHA 
(Solidaires pour l’habitat) chargé de 
les conseiller et les accompagner dans 
leurs projets de travaux dès lors qu’ils 
sont éligibles aux aides du dispositif. 
L’accompagnement de SOliHA est pris 
totalement en charge financièrement 
par la Communauté de Communes. Ce 
dispositif reste en vigueur jusqu’à la fin de 
l’année 2024  

Renseignements auprès de SoliHA : 
26 Avenue de Verdun 41000 BLOIS 

Bénédicte GAUFFRE 02 54 79 77 44 
E-mail : b.gauffre@soliha.fr 

Permanences bimensuelles sur RDV sur 
les communes de Le Controis-en-Solgne, 
Montrichard, Selles-sur Cher et Saint-
Aignan.

« J’améliore mon 
logement » souffle ses 
3 premières bougies 

AUTRES INFOS
COMMUNALES

Conservatoire d’Espaces Naturels 
Centre-Val de Loire : 
Une belle collaboration sur l’espace naturel des «Prés de 
la Limite»

Notre commune abrite de nombreux espaces naturels dont certaines 
prairies humides avec des espèces de la flore et de la faune rares 

et protégées. Parmi ces zones humides, l’espace naturel des «Prés de la 
Limite» est situé, comme son nom l’indique, en limite départementale entre 
les communes de Saint-Georges-sur-Cher et de Francueil : il concerne une 
surface d’environ vingt hectares de prairies et boisements humides en bord 
de Cher. Le Conservatoire d’espaces naturels Centre-Val de Loire en a fait 
l’acquisition en 2008 afin d’en préserver la biodiversité. Cette association 
régionale, d’intérêt général, œuvre en effet avec les acteurs locaux depuis 
plus de 30 ans pour la préservation de la biodiversité remarquable de notre 
région avec les acteurs locaux. 

Cette année, à l’occasion d’un stage mené au sein du Conservatoire, une 
étudiante en BTSA GPN protection de la nature - Agnès Poirot – a réalisé la 
maquette d’un panneau pédagogique spécifique pour le site des Prés de la 
Limite. 

Ce panneau met en exergue 
quelques espèces phares du 
site dont deux plantes très rares 
en région : la Gesse des marais, 
belle légumineuse grimpante 
dans la roselière et l’Orchis élevé, 
magnifique orchidée sauvage 
rose qui s’épanouit dans la prairie 
humide de fauche. La pose du 
panneau est prévue devant l’entrée 
de la prairie des Prés de la Limite 
pour le printemps 2023, grâce 
aux contributions financières des 
communes de Saint-Georges-sur-
Cher et de Francueil, ainsi que du 
Conservatoire d’espaces naturels 
Centre-Val de Loire. 

Rappelons que le site est acces-
sible au public uniquement lors 
des animations nature organisées 
chaque année par le Conserva-
toire : ce panneau a donc aussi 
pour but d’illustrer les espèces 
présentes sans risque de piétine-
ment ou de dérangement pour le 
site eu égard à sa fragilité. 

AUTRES INFOS
COMMUNALES

Le SMIEEOM Val-de-Cher vous 
informe

Vos ordures ménagères sont collectées chaque semaine, le lundi pour 
Saint-Georges-sur-Cher. Le bac gris de collecte ne doit contenir que 

des déchets non recyclables.

Rappels :
• La poubelle doit être sortie la veille du jour de la collecte, donc le 

dimanche soir. 
• En cas de jour férié, les collectes sont assurées normalement, à 

l’exception des  
1er janvier, 1er mai et 25 décembre : si la collecte tombe l’un de ces 
3 jours, celle-ci est décalée au lendemain, ainsi que les tournées qui 
suivent durant la semaine, jusqu’au samedi.

• Le contenu du bac est directement transporté vers un incinérateur ou 
un centre d’enfouissement. Pensez-y !  
N’y jetez pas de déchets recyclables ou dangereux.

Aide à l’achat d’un composteur

Les biodéchets peuvent servir à faire du compost ou nourrir les animaux. 
Les autres déchets selon leur nature doivent être jetés dans le bac gris 

ou en déchetterie. Si vous souhaitez passer au compostage individuel de 
vos biodéchets, le SMIEEOM propose une aide financière d’un maximum 
de 40 € à l’achat de votre composteur.

N’hésitez pas à la demander aux coordonnées suivantes :

SMIEEOM Val de Cher (Syndicat Mixte Intercommunal 
d’Enlèvement et d’Elimination des Ordures Ménagères)

22 rue de Gâtines - 41110 SEIGY
info@smieeeom.fr
Tél. 02 54 75 76 66 

Consultez le site internet du SMIEEOM : www.smieeom.fr pour retrouver 
toutes les infos pratiques : horaires des déchetteries, guide de tri, comment 
changer son bac de collecte…

Pour suivre 
l’actualité 
officielle de la 
commune : 

•  PanneauPocket :  
pour recevoir en temps 
réel des alertes sur vos 
smartphones en cas d’actualité, 
téléchargez l’application mobile 
PanneauPocket, disponible sur 
GooglePlay, App Store 
ou AppGalery

•  Page Facebook :  
Mairie de Saint-Georges-sur-
Cher  
(la seule et unique page 
Facebook d’infos officielles de 
votre commune)

•  Site internet communal :  
www.saintgeorgessurcher.com

•  Et aussi le Panneau lumineux 
d’information devant la mairie

• Infos communales •
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Impôts, taxes, et quoi encore !!!

C’est l’automne, et comme les 
feuilles mortes, les feuilles 

d’impôts nous tombent du ciel ! On 
peut s’imaginer qu’autrefois, quand 
il n’y avait pas d’Etat, il n’y avait pas 
d’impôts…. Heureux temps ? Non ! 
Pas du tout.

Au Moyen Age, à Saint-Georges, on 
vivait principalement de la culture des 
céréales, surtout du seigle, et de la 
vigne. De très rares artisans, un potier, 
des tisseurs de fil et de lin, figurent 
sur les registres. Il n’y avait pas de 
commerce proprement dit, sauf sur 
les marchés de Bléré et Montrichard. Et 
deux foires annuelles aussi, l’une à Bléré, 
l’autre à Saint-Georges. La navigation 
sur le Cher était la seule voie ouverte 
pour le transport des hommes et des 
denrées, on n’utilisait pas de chevaux, 
faute de prés pour le fourrage… Une 
vie très fruste.

Les impôts ? Et bien oui. Inventés par 
les Romains qui s’y connaissaient en 
administration. Au Moyen-Age, c’est 
l’apogée, les nombreux seigneurs usant 
de leurs prérogatives, pour lever des 
droits sur à peu près tout… et n’importe 
quoi :

En plus de la corvée, dont les plus 
pauvres devaient s’acquitter auprès 
du Seigneur, 64 jours de travail gratuit 
par an à rentrer du bois, empierrer 
les chemins, nettoyer les fossés et les 
douves, il y avait… 
•  La taille, qui servait à payer la 

protection due par le Seigneur, fixée 
arbitrairement, et levée plusieurs fois 
par an,

•  Le cens, dû annuellement, qui 
donnait le droit d’exploiter une terre,

•  Les banalités, pour pouvoir utiliser 
certains lieux tels que le moulin ou 
le four à pain, 

•  Les droits de péage, pour passer le 
pont,

•  Le champart payé en fonction de la 
récolte (1/10ème en général), 

•  La dîme, même principe, mais due 
à l’Eglise,

•  Le droit de gourmet à vin (1/13ème 
de la récolte),

•  La gabelle, impôt sur le sel, 
ingrédient indispensable à la 
conservation des aliments, dû au 
roi celui-là, et le plus impopulaire,

• Le droit de pêche,
• Le droit de chasse,  

• Le droit de foire, 
•  L’octroi pour entrer des denrées dans 

la ville (Amboise)
• Etc… etc…

La Révolution Française a chassé tout 
cela, mais sous d’autres formes plus 
modernes, les impôts sont revenus au 
grand galop….

… Vous voulez en savoir plus ? 

Venez nous voir à la Bibliothèque :  
les Lundi et Mercredi : de 15 heures 
à 17 heures - Samedi : de 10 heures à 
12 heures.

BIBLIOTHÈQUE SAINT-GEORGES DE FRANCE 2023

09-10-11 juin 2023

« EN 2023, C’EST CHEZ NOUS ET AVEC VOUS ! »

Les Saint-Georges de France, c’est quoi ? 

Chaque année, une grande Fête des Saint Georgiens se 
tient dans l’une des communes ayant pour patronyme 

« Saint-Georges » durant un week-end. Pour les Saint-
Georgiens, c’est l’occasion d’échanger, de découvrir 
les régions respectives et de déguster les spécialités de 
chaque région. L’événement est porté depuis 1988 par 
l’association nationale des Saint-Georges de France.

En 2023, trente années après un premier rassemblement 
ayant déjà eu lieu à Saint-Georges-sur-Cher, la commune 
organise à nouveau cette grande fête qui accueille de très 
nombreux visiteurs venus des quatre coins de France dont 
la Guyane, et même d’Italie et Belgique. 

Les Saint-Georges sont présents dans 10 régions en 
métropole + 1 en outre-mer et 2 en Europe – 14 en 
Auvergne Rhône Alpes
• 2 en Bourgogne – Franche comté
• 3 en Bretagne
• 6 en Centre-Val de Loire
• 1 en Grand Est
• 2 en Haut de France
• 14 en Normandie
• 17 en Nouvelle Aquitaine
• 5 en Occitanie
• 14 en Pays de la Loire
• 1 en Guyane
• 1 en Belgique 
• 1 jumelage avec l’Italie

Les 09, 10 et 11 juin 2023, ce moment festif et populaire 
permettra d’assurer la promotion de tout notre territoire, 
du terroir et du patrimoine typiques de notre vallée entre 
rivière et coteaux viticoles. La mise en place de circuits 
touristiques dédiés aux visiteurs contribuera à promouvoir 
le Loir et Cher et la Touraine (châteaux, circuits pédestres, 
cœur de France à vélos, parc zoologique…) et consolidera 
l’activité des acteurs du tourisme local.

 
Que se passera t-il les 09-10 et 11 juin ?

La fête des Saint-Georges de France sera aussi un grand 
week-end festif pour tous :

• Des soirées dansantes dès le vendredi, avec le samedi 
soir : grand concert d’Anthony Fraysse, feu d’artifice 
puis concert des Crazy Pigs (spectacles gratuits)

• De la musique, des chants, des bandas, du folklore,
• De la restauration, des buvettes…
• Le défilé des Saint-Georges, 
• Une allée gourmande,
• Des expositions, 
• Commémoration et messe des Saint-Georges,
• Des circuits et des visites organisés pour tous (en car, 

en moto, à vélo, à pied…)
Et des surprises tout au long des 3 jours… 
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Appel à toutes les 
bonnes volontés :  

Les Saint-Georges de France, 
en 2023 : c’est chez nous et 
avec vous…

Cette grande fête annuelle est 
l’occasion de créer des liens avec 

nos cousins des autres Saint-Georges de 
France. D’ores et déjà, les communes 
amies sont en train d’organiser la venue 
de leurs ressortissants et réservent 
des hébergements (hôtels, gîtes ou 
locations, chambres…) dans un rayon 
de 25 km autour de Saint-Georges.

Enfin, si la fête est organisée durant  
3 jours, n’oublions pas que beaucoup de 
visiteurs en profitent pour séjourner plus 
longtemps : c’est donc sur une semaine 
environ que l’on attend un grand 
nombre de visiteurs à Saint-Georges 

et dans les communes environnantes.

Vous avez envie d’héberger un ou 
des visiteurs ? Si vous le souhaitez, 
vous pouvez mettre à disposition un 
hébergement gratuit ou moyennant 
un paiement modique : faites-vous 
connaitre auprès de la commission 
hébergement. Chaque année, des 
liens se créent grâce à l’hébergement 
bénévole à domicile de visiteurs. Les 
fervents participants à la Fête des 

Saint-Georges vous le diront : ils ont 
désormais des amis aux quatre coins de 
la France et attendent avec impatience 
ce rendez-vous annuel pour se retrouver 
et même séjourner chez leurs amis 
quand des liens affectifs se sont créés.

Par ailleurs, en vue d’une exposition 
sur l’édition 1993 des Saint-Georges de 
France à Saint-Georges-sur-Cher, si vous 
disposez de photos ou souvenirs de 
cette fête il y a 30 ans, contactez-nous !

• Infos communales • • Infos communales •

Thérèse Brossard se souvient « En 1999, à Saint-Georges 
d’Orques (34), celui qui remportait la tombola gagnait son 
poids en vin. Nous sommes donc repartis avec 80 bouteilles 
puisque c’est mon mari Michel qui a gagné. A Saint-Georges 
de Levejac (48), en 2001, il a tellement plu - comme chez 
nous lors de l’édition 1993 - que les organisateurs ont dû 
mettre de la paille sur tous les espaces tant les terrains 
étaient détrempés, pour que la fête puisse avoir lieu. A 
Saint-Georges du Vièvre (27), en 2014, on avait carrément 
des cascades d’eau entre les 2 chapiteaux tant il pleuvait et 
il a fallu des tracteurs pour pouvoir sortir les camping-cars 
de leurs emplacements. Alors j’espère qu’à Saint-Georges, 
en juin prochain, le soleil sera au rendez-vous ! J’aime 
les Saint-Georges de France pour l’ambiance conviviale 
qui y règne grâce à toutes ces personnes sympathiques. 
Et chaque année, c’est un plaisir de retrouver ce grand 
marché des régions françaises, le défilé avec la musique et 
les groupes folkloriques… » 

Marie-Claude et Pierre Girard sont des inconditionnels 
de cette grande fête annuelle à laquelle ils participent 
depuis le début : «La fête des St-Georges de France ? Ah… 
Quelle aventure !.» En 2023, nous allons participer à notre 
34ème fête . Que des bons souvenirs et de traversées de 
la France et même jusqu’en Outre-Mer pour fêter Saint-
Georges. Des monts d’Auvergne et du Forez jusqu’à la 
Normandie, de la Bretagne à l’Isère, de la côte Atlantique 
à la côte méditerranéenne en passant par les vignobles du 
Beaujolais et les Coteaux du Layon. Du Nord au Sud, de 
l’Ouest à l’est ; Saint-Georges est là. Et même bien plus 
loin, puisque en 2003 nous voici en Guyane : visite du centre 
spatial de Kourou, les iles du Salut, Cayenne et la traversée 
des grands fleuves en pirogues pour rejoindre St Georges 
de l’Oyapock limitrophe du Brésil. Que de souvenirs ! 
Les Saint-Georges, c’est partout un accueil chaleureux, 
beaucoup d’amitié entre nous tous, sans oublier chaque 
année l’allée gourmande avec dégustations des produits 
de chaque région visitée, des animations pendant les 
trois jours dans un esprit de fête et de convivialités. Cette 
année, chez nous et avec nous ! »

TÉMOIGNAGES

Concours photo 

             En amont de la fête des Saint-Georges de France,  
nous organiserons début 2023 un concours photos

SAINT-GEORGES-SUR-CHER ET SON TERRITOIRE

Nous vous invitons à immortaliser vos endroits favoris : espaces publics ou petits coins secrets. Photographiez 
les lieux que vous affectionnez : architecture, espaces naturels, moments de vie… Laissez vagabonder votre 

imagination. 

Vous pourrez déposer vos clichés sur le site internet www.saint-georges-de-france-2023.fr  
où figurera le règlement du jeu concours à partir du 01-01-2023. 

Les photos sélectionnées seront exposées lors de la Fête des Saint-Georges de France.

Dès septembre, 14 commissions ont été mises en place, plus de 180 bénévoles 
sont d’ores et déjà engagés, pour que cette fête soit une totale réussite. Si vous 
aussi vous souhaitez vous investir dans les préparatifs que ce soit pour toute 
l’organisation en amont ou pendant cette fête qui sera un moment festif et 
populaire, n’hésitez pas à nous rejoindre en contactant la Mairie au 02 54 32 30 19.  

Vous pouvez remplir le coupon ci-dessous et le transmettre à la mairie de Saint-
Georges-sur-Cher. Vous pouvez également vous inscrire sur le site internet 
www.saint-georges-de-france-2023 / rubrique « Je veux aider ». On compte 
sur vous.

Vous souhaitez rejoindre le comité d’organisation ou être bénévole 
pour accueillir ou guider les visiteurs, aider au service des repas ou aux 

buvettes pendant les 3 jours de fêtes : faites-vous connaître …

Coupon à retourner à Comité d’Animation SGDF2023 – Mairie - 15 rue de 
Verdun 41400 St-Georges sur Cher

Nom et prénom :  ...............................................................................................
Adresse :  ............................................................................................................
  ......................................................................................................................
  ......................................................................................................................
Téléphone :  .........................................................................................................
Adresse mail :  .....................................................................................................

Suivez l’actualité
des Saint-Georges
de France 2023 :

 
FACEBOOK

Fête des Saint-Georges de France 2023

ou 
www.saint-georges-de-france-2023.fr

SAINT-GEORGES DE FRANCE 2023
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• Associations •
Liste des associations de Saint-Georges-sur-Cher
ÂGE D’OR 
M. MALTEAU Christian 06 83 40 71 65 
christian.malteau@wanadoo.fr

AMICALE DES DONNEURS DE SANG 
M. GIRARD Bernard 06-77-23-57-52 
b.girard908@laposte.net

AMICALE DES PECHEURS
M. LEZE Bernard 06 20 18 88 84

AMICALE DES SAPEURS POMPIERS
M. PINON Alexandre 06 99 79 04 45
alex.pinon41400@gmail.com

ATELIERS DE MUSIQUE
Mme ROTINAT-GUIGNARD Sandra
07 81 95 56 51
lesateliersdemusique@gmail.com

CHEZ NINI (accueil des animaux)
Mme MARINIER Sandrine 06 67 67 40 22
sandrine.marinier@icloud.com

CLUB DE CHASSE
M. LELIEVRE Eric 06 89 34 67 10

CLUB DE TENNIS DE TABLE
M. BRIAL Michel 06 29 34 50 37
michel.brial9@orange.fr
M. JANSSENS Jean-Michel 02 54 32 66 27
mjmjanssens@orange.fr

CLUB DE TIR
M. LIARTÉ Xavier 07 49 55 30 28
stsg41@yahoo.com / ger.asso.tir@wanadoo.fr

CLUB 205 SACRE NUMERO VAL DE CHER
M. MARLY Franck 06 69 57 29 64
mfranck955@aol.com

COMITÉ D’ANIMATION
M. VAILLANT Dominique 02 18 09 17 90
comiteanimationsg41@sfr.fr

DOUDOUM’BA (danse africaine)
Mme PICAULT Stéphanie 06 08 28 69 64
doudoum.ba@orange.fr

ECOLEGRAM
M. BOURGOIN Philippe 06 50 00 82 05
ecolegram41gmail.com

F.N.A.C.A
M. BIDAULT Jacky 02 54 32 37 40

GRANDS-MERES AUTOMOBILES SAINT-GEORGES
Mme PELLERIN Murielle 02 54 32 31 89
jmpellerin@orange.fr

HIC SUNT LEONES (théâtre)
M. BARBRY Ulysse 06 48 52 21 36
ulysse.barbry@laposte.net

KARATE CLUB
M. COULON Daniel 06-80-70-18-59, kcstgeorges@orange.fr

JUDO CLUB
M. FEYTI Gérôme 06 89 02 73 76
feyti.gerome@gmail.com / jcstgeorges41@gmail.com

L’ALERTE (gymnastique)
M. RICHÉ Alain 06 80 21 75 97
salledegym0431@orange.fr / alain.riche37@gmail.com

LA PLUME TOURANGELLE (badminton)
M. JOUVELET Benoit 06 11 67 51 68
laplumetourangelle.sg@gmail.com / b.jouvelet@gmail.com

LE SOUFFLEUR ENDORMI (théâtre)
Mme GABELOTAUD Martine 02 54 32 01 88
martinegabelotaud@orange.fr

LE SOURIRE D’ALEXIS
Mme DEROUBAIX 06 03 32 29 12
lesouriredalexis@gmail.com

LE SOURIRE DES RÉSIDENTS
Mme CHAILLOU Martine 02 47 50 44 90
mjc-chaildel@orange.fr

LES ATTELAGES DE ST JULIEN
M. PETIT Yves 07-81-79-35-47, yvespetit41@yahoo.fr

LES DRAGONS DE ST GEORGES (handball)
M. NEGRE Anthony 06 45 18 90 32
negre4@hotmail.fr / Dragons-hb41@laposte.net

LES TI’MOUN (assistantes maternelles)
Mme CHAINET Marie-Caroline 06 52 61 37 83
marikabyss@gmail.com

SECOURS POPULAIRE FRANÇAIS
M. JACQUOT Michel 06-75-83-25-53 
ml.jacquot@wanadoo.fr

TENNIS CLUB
M. PIRON Antoine 02-54-32-74-45 / 06 73 16 24 55
TCSG41@live.fr
M. BORIE Alain 02-54-32-95-54 / 06 73 75 63 88

U.N.C - A.F.N
M. DESOUCHE Jean 02 54 32 34 72

UN P’TIT COUP DE POUCE
Mme JACQUEMIN Monique 06 34 96 72 58
jacquemin.monique41@orange.fr
Mme LABORDERIE Monique 09 66 87 81 98
lbernard59@sfr.fr

USSG-FOOTBALL
M. CHAUVIN Jacques, jchauvinblois@gmail.com
M. PINON Alexandre 06 99 79 04 45
alex.pinon41400@gmail.com

Après deux années difficiles en raison du Covid, le début 
de l’année 2022 a encore été impacté puisque nous 

avons dû annuler notre rando de la galette. 
Malgré tout, nous nous sommes tous investis pour organiser 
nos différentes manifestations, et même en ajouter de 
nouvelles, parmi lesquelles :
• Chasse aux œufs, le lundi de Pâques,
•  Rando du 1er mai avec quizz, suivi d’un repas champêtre 

et d’un concours de boules,
•  En mai aussi, une première manifestation organisée 

sous la Halle : le Marché des Artisans en partenariat 
avec le Comité des Fêtes de Montrichard,

•  Rando semi-nocturne suivie d’un repas et d’une 
guinguette.

Vu le succès de ces nouvelles fêtes, le Comité d’Animation 
a décidé de les reconduire pour l’année 2023.

A noter, la totale mobilisation des membres du comité 
dans l’organisation de la Fête des St Georges de France 
qui aura lieu les 9/10/11 juin 2023. 
Le Comité d’Animation est effectivement la « tête de 
gondole » de cette grande manifestation et tous les 
membres de notre association sont pleinement investis et 
motivés à l’idée de cette fête exceptionnelle pour notre 
commune.

Retrouvez en page 33 et 34 la liste des manifestations 
communales prévues, avec toutes les manifestations 
organisées par le Comité d’Animation.

• Associations •
Merci à tous nos bénévoles qui consacrent de leurs temps au service ou pour le plaisir des autres, jeunes ou moins 
jeunes. 
Nous avons la chance, à Saint-Georges, de disposer de nombreuses associations dans tous les domaines : sports, 
musique ou théâtre, entraide et solidarité, lien social… 

N’hésitez pas à les rencontrer.

Retrouvez les infos et coordonnées de nos associations 
communales sur le site internet communal :  

www.saintgeorgessurcher.com/vie-associative

COMITÉ D’ANIMATION

Marché de Noël

Forum des associations 2022 Marché artisanal nocture
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• Associations •

Le club de l’Âge d’Or poursuit ses 
activités :

Le 7 février 2022, Marie-France Vidal, 
Christiane Sauvageau et Maggy Rigual 
ont été sélectionnées pour le concours 
départemental de dictées qui a eu lieu 
à Betz-le-Château. 

Le 8 juin nous avons participé à une 
séance de yoga du rire à la salle 
polyvalente de Chissay-en-Touraine. 
Ce fut un spectacle très relaxant et 
divertissant.

Les 9 et 16 juin, nous avons organisé 
un concours de pétanque Roger Gras 
- Marcel Jousset, fondateurs du club 
de pétanque, auquel 20 équipes ont 
participé.

Le 6 Juillet, nous avons reçu le concours 
régional de pétanque organisé par 
Générations-Mouvement avec de 
nombreux participants venus de toute 
la région.

Les 23 juillet et 20 août, nous avons 
également organisé deux concours de 
pétanque semi-nocturnes ouverts à tous 
qui ont rencontré un grand succès. 

Le Vendredi 9 septembre à Chanceau 
sur Choisille, notre équipe masculine 
de pétanque composée de Christian 
Malteau, Christian Norelle et James 
Babouin est arrivée deuxième. Nous 
les félicitons.

L’art floral a eu lieu le 7 octobre avec le 
concours de notre fleuriste.

Le 15 Novembre 2022, nous sommes 
allés à l’espace Ligéria de Montlouis 
assister à un spectacle RGR (45 Tours 
de France en Chansons).

Le 17 novembre, nous avons dégusté un 
couscous très apprécié par la soixantaine 
de convives, suivi d’un concert de notre 
chorale « La Cavatine ».

Enfin chaque semaine, nos randonnées 
pédestres (tous les mardis) attirent 
de plus en plus de randonneurs et 
randonneuses et la gymnastique a repris 
avec Aurélie (tous les mardis).

Alors, rejoignez-nous et venez vous 
aussi pratiquer les activités de votre 
choix parmi : randonnées pédestres, 
pétanque, scrabble, gym, Qi-Gong, 
chorale, Informatique, tarot, dictée, 
atelier de peinture.

Renseignements : au 06 83 40 71 65 
(Christian Malteau) 06 19 86 97 82 
(Monique Laborderie).

Le centre de secours est animé par 
une équipe motivée et dynamique. 

Cet année, l’aménagement du centre 
s’est poursuivi par de nouveaux travaux 
réalisés par tous les pompiers volontaires 
du centre.

Ainsi, un espace réservé pour les tenues 
de feu a pu voir le jour afin de répondre 
aux traitements des fumées lors des 
interventions de lutte contre l’incendie. 

D’autre part, un espace convivialité a 
été agrémenté d’une cuisine pour nos 
moments de rassemblement.

Enfin, pour respecter les valeurs 
traditionnelles du centre, un blason a 
été réalisé et installé dans le centre, 
pour commémorer les passages de nos 
différents chefs de centre à la tête de la 
caserne communale. 

Aujourd’hui, nous pouvons compter sur 
un effectif de 23 sapeurs-pompiers qui 
sera encore renforcé par l’arrivée de deux 
nouvelles recrues en cette fin d’année 
ainsi que quatre nouvelles candidatures 
pour l’année 2023.

En cette rentrée, les ateliers 
continuent de développer le 

chant choral en accueillant le Chœur 
Féminin de Marmoutier. Ce chœur de 
24 chanteuses, dirigé depuis plus de 
20 ans par Sandra Rotinat-Guignard 
rejoint les déjà nombreux adhérents 
de l’association (315 à la rentrée 2022).

Mais le gros projet de l’année sera 
de proposer le samedi 15 avril 
2023 à la salle des fêtes de Saint-
Georges un rassemblement de 
groupes de musiques actuelles. Les 
Ateliers ont déjà deux groupes, un 
formé d’adolescents et un autre 
formé d’adultes. Ils comptent inviter 
plusieurs groupes du secteur. Ce 
projet n’ayant pas pu voir le jour 
l’année dernière, nous espérons qu’il 
remportera un vif succès !

Comme toujours, Les Ateliers de 
Musique essayent de permettre à 
tous de pouvoir pratiquer la musique 
dans les meilleures conditions, en 

se faisant plaisir et en offrant des 
programmes de qualité. Nous avons 
à cœur également d’intégrer à ces 
formations les instruments que l’on 
a moins coutume à retrouver comme 

l’accordéon, les violons, etc….

• Associations •

L’ÂGE D’OR

LES ATELIERS DE MUSIQUE

CENTRE DE SECOURS

Bonjour les Jeunes !

Bien entendu, quand nous parlons de « jeunes », ce sont ceux qui ont la 
chance d’être moins « vieux » que nous, anciens combattants de la Guerre 
d’Algérie. Ne vous attendez pas, si vous hésitiez à nous rejoindre, à trouver 
une association sportivo-militaro-politico-communale. Surtout pas ! Vous 
trouverez un petit groupe amical très cool, qui coule des jours tranquilles dans 
notre belle et vivante commune.

Mais l’arrivée à l’UNC de sang neuf d’Opex, gendarmes, anciens militaires 
(même ceux qui n’ont effectué que leur service national) nous donnerait un 
vrai bol d’air et de dynamisme. Alors, sans paraphraser une publicité de brosse 
à dents électrique, nous vous disons aussi « ben alors, pourquoi pas vous ? ». 
A bientôt…

UNCAFN 
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A Saint-Georges, le Secours Populaire 
Français regroupe 11 bénévoles au 

sein de son antenne qui accompagne 
une cinquantaine de familles. Nourriture 
et vêtements ne sont pas les seules aides 
apportées… 
En août dernier, par exemple, dans 
le cadre de « la Journée des Oubliés 
des Vacances », 16 personnes de notre 
antenne sont parties vivre une journée 

inoubliable au Futuroscope. Petits et 
grands en famille sont revenus avec 
des souvenirs plein la tête et de quoi 
raconter aux autres copains et copines 
dès la rentrée.

Dans le cadre des Pères-Noël Verts, 
la sortie culturelle (mais ludique) s’est 
déroulée en décembre au Clos Lucé 
à Amboise avec repas, goûter et 

spectacle offerts en plus de la visite de 
ce lieu historique.
Enfin, la braderie d’automne s’est 
tenue le 5 novembre. Le public était 
ravi d’y trouver des vêtements neufs à 
tout petits prix...

ECOLEGRAM 

• Associations •

Le P’Tit Coup de Pouce est toujours à votre disposition pour vous aider dans le 
contexte actuel, pour fournir des vêtements à moindre coût (moyennant une 

cotisation de 5€ par an et par famille) 

Nous avons participé au marché de Noël où Madame Coin-Coin a distribué de 
nombreux cadeaux. Le mercredi 21 Décembre, l’association a également reçu 
le Père Noël qui a distribué de beaux cadeaux aux enfants.

Les jours d’ouverture sont tous les mercredis et vendredis de 14H à 17H.

Pour tout renseignement, téléphonez au 06 34 96 72 58.

LE P’TIT COUP DE POUCE

GRAND-MÈRES 
AUTOMOBILES

L’année scolaire 2021/2022 a été 
pour Ecolegram une année assez 

exceptionnelle. Nous avons enfin pu 
organiser une «kermesse». Trois ans 
qu’on attendait cela ! 

L’événement n’avait pas l’ampleur 
des kermesses passées, c’est vrai, 
mais il nous a permis de recréer le 
lien qui s’était atténué avec la crise 
de la covid-19. Beaucoup de choses 
ont évolué suite à cette fête. Nouvelle 
équipe, nouvelles idées, nouveau 
mode de fonctionnement basé sur la 
disponibilité de chacun. 

Merci à toutes et à tous. Cela nous 
permet d’être toujours présents et de continuer à organiser des événements festifs sur notre commune tel que Halloween, 
Carnaval, Chasse aux trésors, et bien d’autres encore…

A bientôt pour un moment convivial ensemble pour nos enfants.

SECOURS POPULAIRE FRANÇAIS

Soutenez l’association Chez Nini 
en participant aux activités qu’elle 
propose :

• Samedi 25 février 2022 : soirée 
paella animée par Franck Auge, 
à la salle des fêtes de Saint-
Georges-sur-Cher,

• Dimanche 14 mai : sortie moto, 

• Dimanche 28 mai : randonnée 
pédestre,

• Dimanche 18 juin : portes ouvertes 
avec restauration sur place. 

Retrouvez toutes nos animations sur 
notre page Facebook (Chez nini)

ASSOCIATION
CHEZ NINI

Le club des « Grand-Mères Automobiles » a été créé en 1957 à La Chaise par 
Jean-Marie Pellerin. Jean-Marie, natif de la Chaise, hameau communal, n’avait 

pas eu de grand-mère et avait une passion pour les 24 Heures du Mans. Il anima 
donc ce Club avec une grande ferveur. Depuis son décès, c’est sa femme Murielle 
élue Présidente, qui poursuit les buts culturel, touristique et de préservation du 
patrimoine automobile de l’association en faisant rouler les voitures et découvrir 
un vrai musée roulant (voitures de 1905 à 1939 et autres exceptions). 

Pour élargir notre gamme de véhicules anciens, si vous possédez une voiture de 
collection, n’hésitez pas à nous rejoindre.

Le 17 septembre 2023, à l’occasion des Journées du Patrimoine, nous exposerons 
pendant une heure à côté de la mairie de Saint-Georges.

Enfin, le dimanche 29 octobre 2023, aura lieu l’Assemblée Générale à notre 
siège social situé au 9 rue du Prieuré à « la Chaise ». Vous y êtes les bienvenus. 



• 30 St·G·s/C Bulletin Municipal n°51 / Janvier 2023 Janvier 2023 / Bulletin Municipal n°51 St·G·s/C 31 •

• Associations •

L’Union Sportive de Saint-Georges a fêté ses 50 ans le 5 novembre. Pour célébrer un demi-siècle d’activité, Jacques 
Chauvin et les organisateurs ont orchestré une fabuleuse soirée de Gala.

Tout a commencé par un repas 
gastronomique ponctué de festivités. 
Notre humoriste local Léandre Villemaine, 
DinGO d’or au festival du Rire de Saint-
Gaudens, a entraîné l’assistance dans un 
fou rire communicatif…

Quant à Nello, plus besoin de le 
présenter ! Avec son spectacle-cabaret 
« La Belle Vie » il a apporté un moment 
de détente et d’humour, un tourbillon 
trépidant de tableaux inédits, décalés, 
audacieux, surprenants, illuminés par 
une mise en scène des plus originales.

Et c’est dans la liesse générale que le DJ a embarqué jeunes et moins jeunes dans des danses endiablées. Un moment 
inoubliable ! Merci aux nombreux convives et longue vie au club !

La 1ère phase de la saison 2022/2023 a 
débuté en septembre. Trois équipes 

ont été engagées dans le championnat 
départemental : une en pré-régionale, 
une en départementale 2 et la dernière 
en départementale 3. L’objectif restera 
le maintien pour ces trois équipes et, 
peut-être, la montée pour la D2 ? Lors 
de nos rencontres à domicile le samedi 
à partir de 18h, vous êtes les bienvenus 
pour venir nous encourager.

Nous continuons à accueillir des 
jeunes licenciés qui s’entraînent les 
vendredis scolaires de 18h à 19h30 
sous la houlette de Christian et 
Christophe. Pour les adultes, les jours 
d’entraînement sont les mardis de 18h 
à 23h et les vendredis de 19h30 à 23h.

Autre bonne nouvelle : nous allons 
bénéficier, un vendredi par mois, des 
compétences d’un entraîneur fédéral 
du comité du Loir-et-Cher :

• 1 h de 18h30 à 19h30 à destination 
des jeunes joueurs

• 1h de 19h30 à 20h30 à destination 
des adultes

La commune de St-Georges mettra 
à disposition le gymnase 3 jours de 
suite pendant les vacances scolaires de 
février. Cela nous permettra d’organiser 
un stage de 3 jours (6 h par jour) à 
destination des jeunes licenciés du 
club. Ce stage sera également ouvert 
aux autres jeunes licenciés des clubs 
voisins. L’encadrement sera assuré par 
deux entraîneurs du Comité Tennis de 
table du 41.

Enfin, cette année, nous accueillons 
de nombreuses nouvelles têtes et 
notre petit groupe se féminise, c’est 
très satisfaisant ! N’hésitez pas à nous 
rejoindre, même (et surtout) si vous 
êtes débutants. 

TENNIS
CLUB

• Associations •

FOOTBALL -  LES 50 ANS DE L’USSG

HANDBALL
LES DRAGONS DE 
SAINT-GEORGES

PING PONG

En cette rentrée de septembre, le 
Tennis-Club de Saint-Georges a 

repris son activité avec de nombreux 
cours assurés en semaine et le week-end 
sur les installations de Saint-Georges 
et Pontlevoy. Le nombre de licenciés 
est d’ailleurs en progression avec de 
nouveaux créneaux mis en place pour 
les enfants et les adultes ; on ne peut 
que s’en féliciter. Différentes équipes 
sont d’ores et déjà engagées en 
championnat départemental vétérans 
et seniors. Nouveauté cette année, une 
équipe dames a pu être engagée ; nous 
en sommes particulièrement fiers et leur 
souhaitons autant de réussite qu’à nos 
3 équipes hommes. 

En août dernier, s’est déroulé notre 
tournoi open pour sa 3ème édition. 
Comme à l’accoutumée, le beau 
temps nous a accompagné, ainsi que 
la bonne humeur. Nous avons pu 
accueillir une bonne cinquantaine de 
participants, ce qui a donné lieu à de 
jolies rencontres. Merci encore à nos 
deux juges-arbitres Pierre-Jean et 
Thomas, ainsi qu’à tous nos licenciés 
pour l’organisation de cet événement. 

Enfin, veuillez noter la date de notre 
grande soirée dansante annuelle 
qui aura lieu cette année le 1er avril. 
Non, ce n’est pas une blague ! Nous 
vous attendons bien évidemment 
nombreux pour partager ce beau 
moment de convivialité. 

Pour cette nouvelle saison, nous avons du renouveau au sein de notre club de 
hand Les Dragons de Saint-Georges. En plus de l’équipe loisirs (entraînement 
les jeudis de 19h45 à 21h30), nous avons le plaisir d’accueillir deux nouvelles 
équipes : les U9 et les U11.

Avec la coopération d’un entraîneur diplômé d’état, une académie des U9 a été 
créée avec les clubs de Bléré, Saint-Martin-le-Beau et Saint-Georges. N’hésitez 
pas à venir essayer un entraînement le jeudi de 17h15 à 18h15. 

Nous avons également quelques joueurs en U11 où une entente a été faite avec 
le club de Bléré. Nous vous attendons les jeudis de 18h15 à 19h15.

Et, après deux années d’absence, nous avons le plaisir de vous annoncer le 
retour de la soirée « Tartif » le 21 janvier 2023, une soirée à ne pas louper ! Nous 
vous attendons nombreux ! 
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• Associations •

Les associations non citées ne nous ont pas communiqué d’informations.

• Calendrier des manifestations •
JANVIER  
06 Vœux du Maire 19h00 - Salle des fêtes
08  Randonnée de la galette : organisée par le Comité 

d’Animation - Salle des fêtes
14 Bal Folk organisé par l’USEP - Salle des fêtes
15 Ecolégram : Jeux de société - Salle Beslin 
18 Don du Sang de 15h 19h - Salle des fêtes
21 Soirée Tartiflette du Handball - Salle des fêtes
29  Ecolégram : Bourse aux vêtements et jouets - Salle des fêtes

FÉVRIER
05 Choucroute de donneurs de sang - Salle des fêtes
25 Soirée Paëlla organisée par Chez Nini - Salle des fêtes

MARS
03  Ensemble Orchestral 41 : concert Saint-Saëns pour nos 

cinq sens - Salle des fêtes
04 Carnaval organisé par Ecolégram - Salle des fêtes
05 Concert Accordéon du Centre - Salle des fêtes
10 Loto organisé par l’ITEP La Hucherolle - Salle des fêtes
11 Soirée dansante de l’USSG (Football) - Salle des fêtes
16 Conférence Zéro Déchet - Salle des fêtes
18 Loto organisé par les Pompiers de St-Georges - Salle des fêtes
19  Randonnée de Printemps : organisée par le Comité 

d’Animation - Salle Beslin
25 Matinée de nettoyage – Ancien camping 
25-26 Week-end Africain Doudoum’ba - Salle des fêtes 
29 Don du Sang de 15h 19h - Salle des fêtes

AVRIL
01 Soirée du Tennis - Salle des fêtes
10  Chasse aux œufs organisée par le Comité d’animation 

– Ancien camping
15-16 Festival Ateliers de Musique 20h00 - Salle des fêtes
29  Repas organisé par la confrérie des mangeurs d’asperges 

Salle des fêtes
29  Chasse aux trésors organisée par Ecolégram – Ancien 

camping

MAI
01  Randonnée du Muguet : organisée par le Comité 

d’Animation - Salle Beslin
12  Marché des Arts : organisé par le Comité d’Animation 

Halle couverte
13-14 Fête des Ateliers de Musique - Salle des fêtes
14 Troc aux Plantes - Halle couverte
21  Ecolégram Bourse aux vêtements et jouets - Salle des 

fêtes
24 Don du Sang 15h à 19h - Salle des fêtes

JUIN
09-10-11 Fête des Saint-Georges-de-France
23-24  Fête de la musique 
Les dates de la fête de l'école seront communiquées 
ultérieurement 

JUILLET
07 Ciné Plein-Air « Le Triomphe » – Ancien camping
09  Brocante : organisée par le Comité d’Animation – Ancien 

camping
19 Don du Sang de 15h 19h - Salle des fêtes
21 et 22 Jour de Cher 

AOUT
05  Randonnée semi-nocturne: organisée par le Comité 

d’Animation - Ancien camping

SEPTEMBRE
02 Forum des Associations - Salle des fêtes
17  Grand-mères automobiles : exposition de véhicules en 

centre bourg
24  Randonnée d’automne: organisée par le Comité 

d’Animation - Salle Beslin
27 Don du Sang 15h à 19h - Salle des fêtes

OCTOBRE
07 Loto des Pompiers - Salle des fêtes
14 Repas des Aînés - Salle des fêtes
21  Soirée dansante organisée par le Judo Club - Salle des 

fêtes 
28 Soirée dansante du Sourire d’Alexis - Salle des fêtes

NOVEMBRE
10-11 et 12 Représentations théâtrales par Le Souffleur 
Endormi - Salle des fêtes
18 Soirée dansante de l’ USSG (Football) - Salle des fêtes
22 Don du Sang de 15h à 19h - Salle des fêtes
25 Cérémonie de la Sainte Barbe 

DECEMBRE
03  Marché de Noël : organisé par le Comité d’Animation 

Salle des fêtes
08 Représentation théâtrale ANTIGONE - Salle des fêtes
15 Noël du Foot - Salle des fêtes

Infos paroissiales :
Pour connaître les horaires des prochaines messes à Saint-
Georges-sur-Cher, consultez le site lavieenabondance.net

Pharmacie de garde / Résogarde
Pour connaître la pharmacie de garde la plus proche : appelez 
le 3237 (24h/24)

Important

Les manifestations ou événements indiqués dans le bulletin 
pourront être modifiés ou annulés en fonction des mesures 
sanitaires en vigueur dans le cadre de la crise Covid-19.

Judo club : les horaires changent, pas le reste !

Les horaires du club de judo ont changé depuis 
la rentrée 2022. Mais le reste est toujours à la 
hauteur de ce que nous voulons offrir à nos 
licenciés :

Un enseignement de qualité avec François 
Leconte, notre professeur, champion de France 
de judo à 14 ans, apprécié pour sa patience et sa 
bienveillance qui aident chacun à progresser à 
son rythme, selon ses capacités et ses objectifs.

Une technique soignée dans la plus pure 
tradition du judo/jujitsu, des gestes maîtrisés 
pour apprendre sans se blesser à exécuter 
saisies, immobilisations, clés, frappes pieds et 
poings. 

De la sueur et des efforts au taïso pour maintenir 
une activité physique exigeante et complète 
avec des exercices d’assouplissement et des 
postures de yoga en fin de séance.

Une séance de self défense mensuelle 
pour apprendre à se dégager de situations 
dangereuses.

Et tout cela, dans une ambiance détendue 
et conviviale où le sérieux des arts martiaux 
n’exclut pas l’humour et la bonne humeur. 
Consultez nos informations sur notre site  
www.judoclub-stgeorgesvaldecher.fr

La nouvelle saison sportive du Club de gymnastique l’Alerte Saint-Georges 
débute avec une belle fréquentation lors du forum des associations.

Le club est de nouveau affilié à la FFG afin de proposer des stages de détection 
pour les gymnastes. Éléonore a rejoint notre équipe pour former et accompagner 
les gymnastes vers le haut niveau. Un large choix de cours vous est proposé à 
partir du plus jeune âge et des animations seront organisées tout au long de 
cette saison.

N’hésitez pas à venir nous rejoindre dans une ambiance conviviale 
et sportive. Vous trouverez toutes les dernières informations 
(plannings, feuille d’inscription, coordonnées) sur notre site internet 
https://gym41.sportsregions.fr

L’ALERTE

JUDO CLUB

https://www.lavieenabondance.net/
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Jour de Cher 2022 : Le radeau 
de Saint-Georges

Jour de Cher 2022 : départ des radeaux

Inauguration de la Halle couverte le 2 juillet 2022

Fête de la musique 2022

La Halle couverte

Marché sous la halle couverte

Rénovation de la cloche de l’église Réfection du lavoir sur le Chézelles
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Fê t e  d e s  
S a i n t - G e o r g e s  

d e  Fr a n c e

Depuis 33 ans, chaque année, le temps d’un week-end, 
79 communes de France, d’Italie et Belgique ayant pour 
patronyme Saint-Georges, se regroupent pour faire la fête.

Déjà en 1993, Saint-Georges-sur-Cher accueillait ce 
rassemblement. 30 ans plus tard, à l’occasion de la 34ème édition, 
les habitants de Saint-Georges s’unissent pour accueillir à 
nouveau leurs cousins des autres Saint-Georges.

Réservez cette date dans vos agendas pour partager  3 jours de fête
avec nos amis venus de toute la France, au cœur de la Touraine et des 
Châteaux de la Loire

« CETTE ANNEE, C’EST CHEZ NOUS ! »

Suivez-nous :            Fête des Saint-Georges de France

Site internet : www.saint-georges-de-france-2023.fr

09-10-11 JUIN 2023
SAINT-GEORGES-SUR-CHER

• Loir-et-Cher •

RRAANNDDOONNNNÉÉEESS
PPÉÉDDEESSTTRREESS

MMEESSSSEE  
DDEESS  SSAAIINNTT--GGEEOORRGGEESS

AALLLLEEEE  GGOOUURRMMAANNDDEE

CCOONNCCEERRTTSS
SSPPEECCTTAACCLLEESS

SSOOIIRREEEE  DDAANNSSAANNTTEE

EEXXPPOOSSIITTIIOONNSS
AANNIIMMAATTIIOONNSS    SSPPOORRTTIIVVEESS

EETT  FFOOLLKKLLOORRIIQQUUEESS

RREESSTTAAUURRAATTIIOONN  
BBUUVVEETTTTEESS

CCIIRRCCUUIITTSS  TTOOUURRIISSTTIIQQUUEESS  
AAUU  CCŒŒUURR  DDEESS  

CCHHAATTEEAAUUXX  DDEE  LLAA  LLOOIIRREE


